
Date de l'achat

MAPEI

5. Signature électronique

Câble(s) chauffant(s) FLEXTHERM COMFORTONE
Système de douche PROVA LUX-ELEMENTS

Téléphone

Province/État
Adresse
Ville

ARDEX X7R ARDEX S28
Ciment(s)-colle(s) Ultraflex LHT Ultraflex LFT Ultraflex RS ARDEX X5

FLEXBONE UI720 FLEXBONE UI740 PROVA-BOARD PROVA-MAT
Membrane(s)

4. Cochez les produits utilisés pour le système de douche
PRODESO-HEAT PROVA FLEX-HEAT PROTEGGA Plus MAPEGUARD UM

Pour prolonger à vie la garantie des membranes PRODESO-HEAT®, PROVA FLEX-HEAT®, PROTEGGA® Plus, MAPEGUARD® UM, FLEXBONE® 
UI720, FLEXBONE® UI740, PROVA-BOARD® ou PROVA-MAT®, les systèmes de douche PROVA®, LUX-ELEMENT® ou MAPEI®, les câbles 
chauffants FLEXTHERM® ou COMFORTONE®, et les ciments-colles MAPEI® ou ARDEX®, aux termes de la présente garantie limitée prolongée à 
vie du système ProSoltuion®, le Consommateur doit remplir et soumettre à Prosol le formulaire d’enregistrement de la garantie ci-dessous 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant l’installation au garantie@prosol.ca. Il doit aussi faire parvenir à Prosol une preuve d'achat et des 
informations sur l'installation (incluant la date de l'installation, le nom de l'installateur, l'adresse de l'installateur) à cette même adresse 
courriel. **Si les matériaux ont été achetés chez plus d'un détaillant, vous devez remplir un formulaire pour chaque détaillant concerné par le 
système de douche

Nom du propriétaire
Prénom du propriétaire
Pays
Province/État

Courriel
Téléphone
Date de l'installation

Adresse
Ville
Code postal

1. Lieu de l'installation

Nom de l'installateur
Prénom de l'installateur

Pays

Courriel

                         GARANTIE PROLONGÉE LIMITÉE À VIE

Téléphone

Province/État
Adresse
Ville
Code postal
Courriel

Entreprise
Pays

Pièce(s) où il y a eu installation

3. À propos du détaillant

2. À propos de l'installateur

Entreprise de l'installateur

Code postal


